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IUE 732

Interpellation urgente écrite 
De trop nombreuses  familles privées d'allocations familiales ou 
d'allocations de formation professionnelles en ce début d'année 
2009 !     N'aurait-on pas pu l'éviter ? 

Suite au courrier du 27 novembre 2008, signé du Conseiller d’Etat 
François Longchamp, annonçant aux bénéficiaires d’allocations familiales du 
canton de Genève la bonne nouvelle de l’adoption par notre parlement de 
nouvelles dispositions plus généreuses en la matière, le Service cantonal 
d’allocations familiales faisait parvenir, courant décembre aux parents 
d’adolescents ou de jeunes adultes en formation, une circulaire intitulée 
« Informations pratiques ».  

Sur ce document, on pouvait lire notamment que : 
« Afin que vos enfants, entre 16 et 25 ans, puissent bénéficier de 

l’allocation de formation professionnelle dès le 1er janvier 2009, nous vous 
prions de bien vouloir nous transmettre : 
– un contrat d’apprentissage ou une attestation de l’employeur, ou 
– une attestation d’études pour l’année scolaire 2008-2009, ou 
– une attestation d’inscription à des cours visant à l’exercice d’une activité 

professionnelle. 
(…) 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’allocation familiale pour 
enfants entre 16 et 18 ans, de CHF 220.--, est supprimée. » 
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Sur la base de ces informations les familles se sont alors, le plus souvent 
par l’intermédiaire de leurs enfants, misent en chasse de ces précieuses 
attestations. Il est évident qu’à quelques jours des vacances scolaires et 
compte tenu de la préparation et de la disponibilité des secrétariats des écoles 
concernées, de nombreuses familles n’ont pu obtenir et faire suivre ces 
documents qu’au début janvier 2009. Visiblement trop tard pour avoir droit 
aux nouvelles allocations … mais suffisamment tôt pour ne plus avoir droit 
aux anciennes ! Résultat : un trou de plusieurs centaines de francs dans le 
budget de nombreuses familles pour lesquelles, avec plusieurs enfants en 
formation à charge, les fins de mois sont particulièrement difficiles ! 

Le Parti démocrate chrétien s’était déjà manifesté, suite à la modification 
de la législation fédérale, pour que les familles de notre canton puissent 
bénéficier dès le début 2008 des nouvelles prestations (comme la 
Confédération lui en laissait la possibilité). La réponse du Conseil d’Etat 
avait alors été de dire qu’une entrée en vigueur début 2008 était prématurée 
et qu’il était préférable de se préparer au mieux pour démarrer dans les 
meilleures conditions début 2009. 

Ma question : comment est-il possible, alors que les services concernés 
ont eu plus d’une année pour se préparer, que la loi genevoise a été 
adoptée le 19 septembre 2008 et qu’un référendum était plus 
qu’improbable, qu’il ait fallu attendre mi-décembre pour informer les 
familles des démarches à entreprendre ; les « condamnant » ainsi à ne rien 
toucher en ce début d’année 2009 ! 


